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II - 1 : PRODUCTIONS, 
EXPORTATIONS, IMPORTATIONS. 
  
 
 En termes de production mondiale, la banane est 
le quatrième produit agricole après le riz, le blé et le maïs. 
Sur le marché mondial, elle se situe en cinquième 
position. Par contre, c’est le fruit le plus produit avec un 
peu plus de 100 millions de tonnes en 2003. 

 D’une façon générale on a tendance à ne 
considérer que la banane dessert (essentiellement du 

sous groupe Cavendish) lorsqu’on parle de production et de commerce bananier. En réalité, les 
bananes dites ‘dessert’ ne représentent que 56% de la production mondiale mais plus de 97% des 
exportations (14 214 000 tonnes). Dans les statistiques, on distingue : 
 Les bananes à cuire avec les plantains (AAB) qui sont séparés des autres types à 
cuire : les vraies bananes à cuire (ABB) comme les variétés Bluggoe, Pisang Awak, les bananes 
d’altitude (AAA à bière), et AAB autres que plantains ; 
 Les bananes dessert dominées par les variétés du sous groupe Cavendish séparées 
des autres bananes dessert : les Figues pommes et Prata (AAB), quelques AA (Figue sucrée) et 
autres AAA (Gros Michel, ..). 
 

1.PRODUCTION MONDIALE : (figure 1). 
 
  1.1.Les bananes dites ‘à cuire’ correspondent à 44% de la production totale de bananes 
dans le monde. Les plantains (AAB) représentent 40% des bananes à cuire. Environ 120 pays 
produisent de la banane, la plus grande partie est cultivée dans les zones tropicales humides par 
des millions de paysans sur de petites surfaces pour leur consommation et les marchés locaux ou 
nationaux. Elle est la base de la sécurité alimentaire de nombreuses populations. Par exemple, au 
Rwanda, la consommation individuelle est de l’ordre de 200 kg par an, en Ouganda voisine de 

240 kg. Au Cameroun 
et au Gabon, les 
bananes fournissent   
15 à 25% de l’apport 
calorique journalier. 
 
1.2.Les bananes 
dites ‘dessert’(56% 
de la production) sont 
en majorité des 
Cavendish. C’est l’Inde 
le plus grand 
producteur suivi de 
l’Equateur, la Chine, la 
Colombie et le Costa 
Rica. De 1985 à 2000 
la production est 
passée de 42.5 à 63.4 
millions de tonnes. Les 
surfaces ont 
augmentés de 1 million 
d’hectares (4.0 millions 
en 2000) ; surtout de 
1989 à 1994 puis de 
1997 à 2000.  Les 
rendements ont peu 
monté : 13.7 à 15.8 
tonnes/ha/an. 

  
 

 

Figure 1: PRODUCTION selon les groupes génétiques

Total
Plantains Autres Cavendish Autres

Amérique du Sud 4876156 270328 10354370 4969088 20466942
dont Guyane 2054 500 3370 500 6424
en % 23,81 1,32 50,59 24,28 100
Amérique Centrale 803500 89950 5953040 154010 7000500
dont USA 11950 40 10 12000
en % 11,48 1,28 85,04 2,2 100
Caraïbe 830500 415654 1379995 91410 2717559
dont Guadeloupe 8500 658 103000 1464 113622
dont Martinique 13000 3000 286000 2000 304000
en % 30,56 15,3 50,78 3,36 100

8478041 1107861 1974997 575151 12136050
69,86 9,13 16,27 4,74 100

Afrique de l'est 705842 12954880 1971300 755552 16387574
en % 4,31 79,05 12,03 4,61 100

20 3010 1219159 1030 1223219
0,00% 0,25% 99,67% 0,08% 100,00%

Asie 1125120 9245529 18369381 5027150 33767180
en % 3,33 27,38 54,4 14,89 100
Océanie 900 674840 290975 81550 1048265
en % 0,09 64,38 27,76 7,78 100
Europe 1 5 486361 5 486372
en % 0 0 100 0 100
Total mondial 2000 16817080 24762057 41999578 11654946 95233661

Total mondial 2003 17576372 26426538 44803614 11969643 100776167
en % 2000 17,66 26,00 44,10 12,24 100

en % 2003 17,40 26,20 44,50 11,90 100

Estimations 2000 Bananes à cuire Bananes dessert
PRODUCTIONS

Afrique de l'ouest 

et centrale

Afrique du nord et 

Moyen orient

 



Ceci démontre que dans le monde les systèmes culturaux et les pratiques culturales sont 
certainement très diversifiés et avec des objectifs contrastés : consommation de la famille,  
patrimoine, surplus vendu sur les marchés locaux ou nationaux, exportation  proche ou vers les 
pays industrialisés du Nord (Union européenne, Etats Unis et Japon).  
 
2.EXPORTATIONS MONDIALES : (figure 2).  
 

2.1.Les bananes à cuire ne font pas l’objet d’un commerce international important (environ 2% 
de la production). Il s’agit essentiellement de plantains. 
 

2.2.La banane d’exportation est quasi exclusivement de la banane dessert du sous groupe 
Cavendish (plus de 30% de sa production) Sa commercialisation est une source vitale de revenus 

pour une quinzaine de pays.  Cependant, les deux plus gros producteurs de bananes que sont 
l’Inde et le Brésil écoulent la quasi-totalité de leur récolte sur les marchés intérieurs. 
 

.  Les exportations américaines sont très largement dominantes (les Philippines s’intercalant 
au quatrième rang). Trois pays (Equateur, Costa Rica et Colombie) fournissent environ 65% du 
marché international. Ceci illustre le poids de la filière bananes dans les pays latino américains 
(figure 2) tant dans leur économie que la vis sociale et politique (républiques bananières). 
 

 Les pays ACP (Afrique Caraïbe Pacifique) ne ‘pèsent’ que 15% comme l’Europe extra 
périphérique. Il faut souligner que les exportations des ACP Caraïbes décroissent alors que celles 
de l’Afrique doubles (Cameroun et Côte d’Ivoire). Depuis 1990, la Côte d’Ivoire a doublé ses 
exportations et le Cameroun plus que triplé (80 000 à 260 000 tonnes). 
 

Figure 2: EXPORTATIONS et IMPORTATIONS dans le MONDE

Cavendish Plantains
tonnes % tonnes % tonnes tonnes

Amérique du Sud 5695276 55,0% 251038 5,1% 335578 150
dont Guyane 20 100
en % 95,8% 4,2%
Amérique Centrale 3887071 65,3% 53771 6,7% 4342315 247053
dont USA 4295291 212628
en % 98,6% 1,4%
Caraïbe 610056 44,2% 8447 1,0% 5199 3914
dont Guadeloupe 87592 1500
dont Martinique 271269 2000
en % 98,6% 1,40%

452129 22,9% 742 0,0% 12087 550
100% 0,00%

Afrique de l'est 20163 1,0% 83 0,0% 5319 0
en % 100% 0,00%

27174 2,2% 2 10,0% 564435 0
100% 0,00%

Asie 1618140 8,8% 10 0,0% 1751044 0
en % 100% 0,00%
Océanie 1321 0,5% 0 0,0% 14 0
en % 100% 0,00%
Europe 423329 87,0% 0 0,0% 4909090 0
en % 100%
Total mondial 2000 12734659 30,3% 314083 1,9% 11925081 251667

Total mondial 2003 14213713 31,7% 408552 2,3% 12613471 443093
en % 2000 97,6% 2,40%

en % 2003 97,2% 2,80%

IMPORTATIONSEXPORTATIONS

Cavendish Plantains

Afrique de l'ouest et 

centrale

Afrique du nord et 

Moyen orient

Estimations 2000

 



 Les exportations représentent plus de 14 millions de tonnes (doublement en deux 
décennies) et sont évaluées à plus de 1.8 milliards d’euros en 2003. C’est le fruit le plus 
exporté aussi bien en quantité qu’en valeur. 
 

Cinq compagnies multinationales contrôlent les trois quart des exportations et du marché 
mondial: Chiquita Brands International (22% du marché mondial) ; Dole Food Company (21%), 
Del Monte Fresh Produce (16%), Noboa (7%) et Fyffes (7%). Ce sont des structures très 
intégrées (plantations, flotte de transport, marché). 
 
3.IMPORTATIONS MONDIALES : (figure 2 ci-dessus). Les trois plus gros pôles d’importation sont les 
Etats-Unis avec le Canada (38%), l’Union européenne UE15 (27%), le Japon (8%). A noter un 
certain marché émergeant en Afrique du Nord et Moyen Orient (6%) ainsi qu’en Russie (5%) et 
Chine (4%).  
 
4.IMPORTATIONS DE L’UNION EUROPEENNE (UE15). La consommation est passée de 2,860 
millions de tonnes en 1988 à 4,110 en 2003 ; 63 % provenant de la zone dollars, 18% des ACP et 
19% des régions ultra-périphériques de l’union. (Figures 3 et 4).  
 

 

 
Le poids de la banane dollar est moins prédominant, au bénéfice des ACP (et de la 

banane communautaire). Ces pays bénéficient des règles formulées en 1993 dans le cadre de 
l’Organisation Commune du Marché de la Banane (OCMB). Malgré ses évolutions, le 

1988 2860166 719270 513043 344 1644100 2877431 17265
1989 2946126 698925 542628 855 1716500 2959541 13415
1990 3320539 710635 617578 3829 2024248 3356758 36219
1991 3524369 695402 584516 9681 2286019 3577837 53468
1992 3717576 711191 641005 38492 2365883 3757265 39689
1993 3577945 646242 683583 61662 2219721 3614083 36138
1994 3355808 584622 639742 86007 2102303 3413852 58044
1995 3784270 658206 687162 75046 2405180 3827352 43082
1996 3925344 684605 733467 61184 2471263 3955942 30598
1997 3951432 810537 640532 46520 2464412 3968003 16571
1998 3801799 786232 554025 55730 2426419 3828247 26448
1999 3900392 729303 631548 42125 2522455 3927751 27359
2000 4031827 782176 693952 59734 2528170 4067157 35327
2001 3936425 767268 639104 89672 2474665 3970709 34284
2002 4063571 790622 625606 100846 2554508 4071582 8011
2003 4110337 754216 674576 111741 2575815 4116348 6011

18,3% 15,4% 2,5% 62,7% 100,0%

Figure 3: APPROVISIONNEMENT UE 15 en tonnes

en % sur 2003

sous total export
DollarsAutres ACP

Types ou origine des bananes
12exACP 

traditionnels

Commun-

autaires

Approvision-

nement net

 

Figure 4: IMPORTATIONS UE 15

2001 2002 2003 types 2001 2002 2003 types
Equateur 705157 824534 799642 $ Vénézuela 12113 9163 11981 $
Costa Rica 634970 686009 725222 $ Surinam 28720 6548 ACP
Colombie 645745 665239 672567 $ Pérou 1178 5325 $
Panama 347869 306342 303471 $ Ghana 3345 3181 928 autreACP
Cameroun 215455 229716 293319 ACP Nicaragua 1160 849 43 $
Cote d'Ivoire 216699 210707 202036 ACP Grenade 591 557 autreACP
Rép Domini 85886 97210 109434 autreACP Guatemala 1685
Sainte Lucie 34727 49313 32520 ACP Mexique 130
Jamaïque 42958 40600 41775 ACP
Belize 51609 38178 73806 ACP Total 3203441 3280960 3367668 2003
Bresil 16624 35847 46421 $ dont $ 2474665 2554508 2580640 76,6%
Saint Vincent 30829 32520 20911 ACP dont tous A 728776 726452 787028 23,4%
Honduras 106432 20452 10798 $ dont ACP 639104 625606 674976 20,0%
Dominique 17516 17467 10472 ACP autresACP 89672 100846 112052 3,3%  



fonctionnement repose encore sur le contingentement des importations jusqu’en fin 2005. A partir 
du premier janvier 2006, les quotas doivent être abandonnés au profit d’un système uniquement  
tarifaire c'est-à-dire basé sur un droit de douane. Quel sera le montant de cette taxe ? C’est l’objet 
des négociations ardues de 2005.  

 

La part des ACP Caraïbes ne cesse de décroître du fait de l’étroitesse des plantations 
(moins d’un hectare à rarement plus de dix). Les agriculteurs ont tendance à abandonner 
l’exportation de banane. 
 
5.PRODUCTION COMMUNAUTAIRE : Toute la production est commercialisée dans la communauté 
européenne, avec une forte tendance aux marchés nationaux : France pour Martinique et 
Guadeloupe), Espagne pour les Canaries, Portugal pour Madère et Grèce pour Crète.  

La part consommée sur 
place est faible 11% : 
Canarie 74 686t, 
Martinique 689t, 
Guadeloupe 786t, 
Madère 4315t, 
 Grèce 0t.  
La part commercialisé 
est au dessous du 
quota de 854 000 
tonnes de l’OCMB. 
(figure (5).Les Canaries 
représentent plus de 
50% ; Martinique et 

Guadeloupe contribuent à hauteur de 43% (233 880 t et 65 063t en 2002) .  
L’OCMB pour protéger ces productions a mis en place une aide compensatoire pour 

compenser le différentiel entre la recette moyenne à la production (moyenne des prix de vente 
des bananes communautaires) et la recette forfaitaire de référence (coûts estimés de production). 
 
6.QUELQUES POINTS D’HISTOIRE DU COMMERCE DE LA BANANE : 
* Vers 1850, la dispersion géographique des principaux cultivars était quasi achevée ; 
* Naissance de trafics répétés puis organisés, à partir de 1866 (Jamaïque) et 1879 (Costa Rica) ; 
* Vers 1901, avec les premiers navires réfrigérés, trafic bananier vers l’Angleterre (à partir des 
Canaries) ; 
* Création en 1899 de l’United Fruit Company (en 1900 : 86000ha dont 16000 en bananes ; 
voies ferrées, navires..), fusion  de plusieurs compagnies créées vers 1880 (dont la Boston Fruit 
Company) 
* 1925 – 1938, extension libre du commerce international, importation européenne passant de 277 
000 t en 1925 à 870 000t en 1938. En 1938, les exportations mondiales sont de l’ordre de 2.5 
millions de tonnes (rendement de 6.5 tonnes/ha). Apparition de la Maladie de Panama (Fusariose) 
puis de la Maladie de Sigatoka (Cercosporiose jaune)perturbant très fortement la production….et 
début des protectionnismes (Angleterre vis à vis de la Jamaïque par exemple, France…) ; 
* Vers 1932, début de la culture de banane en Martinique et Guadeloupe (suite aux premiers 
navires bananiers de la Compagnie Générale Transatlantique). En 1937 : 39362 t de Martinique et 
47712 de Guadeloupe ; 
* La guerre de 1939 – 1945 interrompt le développement bananier (sauf en Amérique centrale 
vers les USA) ; 
* La période 1945 à 1990 est fertile en changements tant techniques que commerciaux : 

-Normalisation 1945 – 1952 ; 
-Croissance de la consommation en Europe, montée de l’Equateur, extension des 
maladies de 1953 à 1963 ; 
-Révolution technique (variétés, emballage) et de la commercialisation de 1964 à 1973 ; 
-Crises : choc du pétrole et crise politique bananière en Amérique latine de 1974 à 1976 ; 
-Alternance de reprises et de crises économiques; Conquêtes de marchés de 1977 à ?? 

* Création de l’organisation du marché européen de la banane (OCM-B) en 1993 et remise en 
cause de celle-ci (décision avant fin 2005 pour application au 01/01/2006. 
 
 

TOTAL Canaries Martinique Guadeloupe Madère Grèce

1994 584622 321555 151965 82165 25866 3071
1995 658206 369387 188073 63207 34401 3138
1996 684605 345943 249733 60919 24203 3807
1997 810537 403999 277013 97734 27890 3901
1998 786232 437414 240499 74294 30436 3589
1999 729303 326188 258501 83508 21770 3336
2000 782176 397578 271269 87592 22461 3276
2001 767268 420919 233716 89042 20682 2909
2002 790622 407343 263880 95063 21903 2433
2003 754215 400941 243707 85515 21382 2670
indicatif 854000 420000 219000 150000 50000 15000

53,2% 32,3% 11,3% 2,8% 0,4%en % sur 2003

Figure 5: BANANE COMMUNAUTAIRE COMMERCIALISEE

 



 



 

II - 2 : GENERALITES ET 
DIVERSITE DES SYSTEMES 

 
 
       Les systèmes de production ont été développés 
historiquement à partir de touffes isolées près des 
maisons. L’évolution s’est faite d’abord pour satisfaire les 
besoins familiaux (auto consommation) dans les régions 
chaudes et humides, puis la commercialisation sans 
intermédiaires (bords de route et petits marchés 

villageois), une extension dans les systèmes d’échanges et de commerces nationaux (avec 
intermédiaires) et enfin, pour une part, pour l’exportation destinée à des pays développés et 
mettant en œuvre toute une organisation de production, transport, importateurs et commercants.  
  

L’intensification des systèmes, liée à l’évolution du commerce, a progressivement 
provoqué une sur-exploitation de certaines terres et le développement d’un parasitisme aggravé 
(citons la Maladie de Panama, les Cercosporioses, les nématodes et charançons…). La lutte 
chimique a eu un impact plus ou moins prononcé sur l’environnement pris au sens large. Ainsi, 
depuis plus de dix ans, on assiste à un changement très sensible des systèmes de culture (et 
donc des techniques culturales) qui s’intégreront de plus en plus dans une agriculture durable, 
protectrice de l’environnement et de la santé humaine et dans un contexte équitable.  
 
1.SYSTEMES DE CULTURE TRADITIONNELS (ensembles vivriers).  
 

-Les bananiers isolés, en touffes près des habitations « bananiers de case » concernent tous les 
cultivars. Ils bénéficient des résidus ménagers et de l’eau de la maison. 
-En jardins autour de l’habitation ou proches des villages, il s’agit d’association avec d’autres 
espèces : vergers vivriers et fruitiers, jardins créoles (permanents, fertilisation par les déchets 
végétaux et cendres). 
-En champs éloignés, il s’agit d’ensembles de vivriers associés et/ou en rotation en culture 
itinérante, avec traditionnellement rotation forêt. C’est le système le plus répandu pour toutes les 
variétés autres que les Cavendish. Si la démographie croit, il y a progression vers une association 
vivrière (haricot, sorgho, maïs, taro…) et une réduction des temps de jachère. 
-bananiers considérés comme plantes d’ombrage pour des espèces pérennes (pérennité avec 
cocotiers, réduction forte de la densité avec caféiers et cacaoyers, suppression après la phase 
d’ombrage des hévéas et arbres de reforestation). 
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2.SYSTEMES SEMI EXTENSIFS DE MONOCULTURE OU DE CULTURES ASSOCIEES : Lorsque la 
banane procure un certain revenu, l’agriculteur a tendance à réduire les autres spéculations et 
s’orienter vers la monoculture. Il s’agit souvent d’exploitations familiales à petite échelle (un 
hectare et même moins). Elles sont mal adaptées pour une commercialisation à distance (et 
encore plus pour des marchés transcontinentaux). L’intensification de l’agriculture entraîne une 
perte de fertilité et une plus forte sensibilité au parasitisme d’où l’importance des programmes 
d’amélioration génétique en cours. Actuellement, ces systèmes sont surtout utilisés pour les 
variétés qui ne font pas l’objet de commercialisation éloignée.  
 
3.SYSTEMES MONOCULTURAUX INTENSIFS: L’intensification ne peut se réaliser que si l’agriculteur 
à la possibilité et les moyens de protéger sa culture des maladies et parasites et d’entretenir la 
fertilité de son sol. Plutôt que d’envisager la culture associée à d’autres plantes de spéculation, les 
systèmes monoculturaux intensifs s’orientent vers la rotation culturale (et la jachère entretenue ou 
cultivée). 
 

3.1.Rappel sur la constitution du rendement (Production brute) : Sur le plan agronomique, 
l’objectif est d’obtenir le rendement par unité de surface et de temps le plus élevé possible. C’est 
dire que la production doit se rapprocher au maximum des potentialités génétiques de chaque 
variété ou  cultivar. Trois composantes principales: 

-Les caractéristiques du 
régime  Le poids s’accroît 
lorsque le nombre de 
mains et de doigts 
augmente. Mains et doigts 
sont plus nombreux à partir 
du second cycle et liés à la 
croissance en phase de 
jeunesse (en cours de l’IFC 
du pied mère). Le gain de 
un mm en grade améliore 
le poids du régime de 1.5 à 
3.5 kg (importance de 
récolter à l’optimum 
compatible avec une durée 
de vie verte sécurisée); 
 
-La durée des cycles :  
Dans des conditions de 
climat identiques, elle est 
fortement dépendante de la 
pratique de l’oeilletonnage 
(choix rejet successeur) ; 
 
-Le nombre de plants 
productifs Il dépend de la 
qualité de la replantation, 
de la conduite des 
populations de bananiers 
et des soins aux régimes 
(absence de chute). 
 

3.2.Les systèmes de culture ‘traditionnels » (jusqu’en 1990 – 1995 ?) : La productivité dans 
ces systèmes dépendait des conditions naturelles (climat, sol, parasitisme, topographie) 
contrôlées ou maîtrisées au mieux par les aménagements de base (gestion de l’eau, réseau 
routier..), le système de culture (établissement des populations) et les techniques culturales 
(production). Il s’agissait d’obtenir la meilleure rentabilité économique sans trop se soucier des 
impacts à moyen et long termes sur l’environnement et sur la société.   
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A titre d’exemple,  le tableau ci 
contre donne une vue sur les 
systèmes en place en 1995 dans les 
pays ACP et trois pays d’Amérique 
(Equateur, Costa Rica et Colombie), 
auxquels on peut ajouter Martinique 
et Guadeloupe. La culture mixte était 
limitée aux Iles sous le Vent et 
Jamaïque (partiellement). La 
pratique de l’assainissement du sol 
était encor rare. La tendance 
générale était de mettre en place un 

système monocultural plus performant par l’adoption de l’assainissement du sol (jachères ou 
rotations, utilisation d’indicateurs pour la fertilisation et la lutte contre le parasitisme.  
 

3.3.Vers des systèmes de culture pour une agriculture durable : Il est possible de résumer 
l’évolution actuelle sous un titre général : 
 
 SYSTÈMES DURABLES DE CULTURE BANANIERE POUR LA PRODUCTION D’UNE 

BANANE PLUS PROPRE DANS UN CONTEXTE ÉCONOMIQUE ÉQUITABLE (FAIR TRADE)  
 

Il s’agit d’une agriculture à la fois rentable pour le 
producteur, économe des ressources, respectueuse des 
milieux et acceptable socialement. Il est possible de faire 
évoluer les systèmes de culture actuels (figure ci contre) 
puisque de nombreux résultats de recherche et 
développement sont disponibles, des outils de gestion 
agronomiques (gestion dite technique) sont au point et 
disponibles, des exemples nombreux de systèmes 
intégrés existent. Ce n’est donc pas utopique (et 
probablement sans coût supplémentaire significatif). 

 
 Mais il s’agit d’appliquer un système dans sa 

globalité et de ne pas faire de replâtrage. 

 
 
 <Les ‘’ingrédients’‘ d’une agriculture à la fois efficace et respectueuse de l’environnement sont 
connus. Il faut pas mal de science, beaucoup de savoir - faire, un zeste de réglementation, ce qu’il 
faut de discipline, de bon sens et d’esprit ouvert>. 
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4. QUELQUES DEFINITIONS INDISPENSABLES : 
 

Développement durable: Celui qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. Il s’agit de prendre en compte 
les effets à long terme des systèmes productifs sur l’environnement et sur le développement rural 
(nécessité d’une approche systémique, interdépendance des différentes fonctions, évolution à 
long terme). Etant donné le manque de connaissances sur le fonctionnement et l’évolution des 
systèmes le principe de précaution doit s’inscrire dans l’action. 

 
Agriculture raisonnée : Son ambition est de contribuer à maintenir une agriculture 

productive mais respectueuse de l’environnement, dans le contexte de démographie mondiale 
encor fortement croissante. Cela est possible sans risque pour les ressources naturelles en 
utilisant les compétences offertes par la recherche et le progrès technique en agriculture.  

 
Agriculture biologique : Elle se fonde sur une éthique de pureté en construisant un 

système global de production à partir des seuls équilibres naturels. C’est un mode de production 
qui doit respecter strictement une liste limitative de pratiques et de produits de protection et de 
fertilisation autorisés. Dans une optique d’aménagement du territoire, elle est complémentaire de 
l’agriculture raisonnée en offrant la possibilité de maintenir une activité agricole dans des milieux 
naturels particulièrement fragiles (zones de captage par exemple). 
 
 Lutte intégrée : Utilisation de toutes les techniques et méthodes appropriées de façon 
aussi compatible que possible en vue de maintenir les populations d’organismes nuisibles à des 
niveaux où ils ne causent pas de dommages économiques. 
 

Lutte biologique : Utilisation d’organismes vivants ou de leurs produits pour empêcher ou 
réduire les pertes ou dommages causés par des organismes nuisibles. 
 
 Dans les fiches suivantes, nous aborderons successivement : Systèmes d’agriculture 
raisonnée, Systèmes d’agriculture biologique (certification AB), Commerce équitable, Systèmes 
de management de la qualité (ISO 9000….), Systèmes de management environnemental (ISO 
14000…), Certifications EUREPGAP et quelques normes latino américaines,  et Autres labels et 
signes distinctifs (Montagne, AOC etc..). 
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II.3- SYSTEME D’AGRICULTURE 
RAISONNEE  
 
 

L'Agriculture Raisonnée correspond à des 
démarches globales de gestion des exploitations qui visent 
- au-delà du respect de la réglementation - à renforcer les 
impacts positifs des pratiques agricoles sur l’environnement 
et à en réduire les effets négatifs, sans remettre en cause la 
rentabilité économique des exploitations.  

C’est donc une approche globale et de bon sens de la gestion de l'exploitation agricole. 
Elle concilie l'entretien écologique d'un environnement varié et sain avec les besoins 
économiques. Elle intègre les méthodes de Protection Intégrée (P.I.) et de Gestion Intégrée des 
ravageurs (IPPM, acronyme anglais d’Agriculture raisonnée) 
 

C'est un concept 
dynamique avec un 
raisonnement global qui doit 
toujours être réceptif aux 
changements et aux progrès 
technologiques. 
 

 L'Agriculture Raisonnée 
apporte une contribution vitale au 
développement durable en 
additionnant la prise en compte 
d'objectifs tant économiques que 
sociaux et écologiques à l'activité 
économique essentielle qu'est la 
production de denrées agricoles.  

 

Le qualificatif « agriculture raisonnée » est officiellement reconnu en France et son 
utilisation est régie par un décret de Mars 2004. 
 

 
1.LES PRINCIPES :  
 

1.1.Produire suffisamment d'aliments, de fibres et de matières premières industrielles de la 
plus haute qualité : Nécessité de compétence, d’attention aux détails et à la législation. 
 

1.2.Répondre aux besoins de la société : Qualité des produits et des conditions de production. 
 

1.3.Maintenir la viabilité des entreprises agricoles : Les agriculteurs doivent continuer à 
exercer leur profession pour produire des aliments et des matières premières tout en entretenant 
les paysages. L’agriculture raisonnée est non seulement efficace et rentable, mais elle assure 
aussi simultanément l’équilibre entre une activité économiquement saine et la réponse aux 
contraintes imposées par des pratiques sociales et environnementales responsables. 
 

1.4.Prendre soin de l'environnement. La campagne est un ensemble riche et diversifié de 
champs, de prairies et de forêts, créé par des centaines d’années d’activités agricoles. Cependant 
toute activité agricole peut avoir des effets négatifs si elle n’est pas intégrée au milieu au sens 
large. L’A.R accroît les effets positifs tout en minimisant le plus possible les effets négatifs afin de 
maintenir et préserver la diversité biologique du paysage agricole. 
 

1.5.Assurer la durabilité des ressources naturelles. Il est primordial de prendre soin des 
ressources naturelles pour les générations futures. L’A.R. optimise leur utilisation afin d’assurer la 
fertilité du sol, la protection de la qualité de l'eau et de l'air tout en encourageant la biodiversité. 
 
2.LES BASES :  
 

2.1.Organisation et gestion :  Planification de l'activité avec des objectifs économiques et 
environnementaux réalistes ; Tenue d'enregistrements détaillés ; Formations appropriées pour 
des activités agricoles sûres ; Engagement de l'ensemble du personnel de l'exploitation pour la 
réalisation des objectifs et des buts généraux de l'exploitation ; Adaptabilité et Prise en compte 
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des avancées scientifiques et techniques bénéfiques pour la qualité de la nourriture., pour 
l’environnement et la performance économique. 
 

2.2.Surveillance et vérification : Auto-évaluation critique des pratiques et volonté de les adapter 
ou de les modifier; Mise en place d’indicateurs économiques (rendements, qualité) et 
environnementaux (qualité eau, état milieu, rejets et autres caractéristiques) ; Suivi des ravageurs 
et niveau de maîtrise. 
 

2.3.Rotation des cultures / jachères: Pratique et planification des façons culturales et de la 
fertilisation afin d’améliorer la structure et la santé des sols ; Mise en place de rotations des 
cultures (ou jachère)  pour réduire au maximum le développement des ravageurs. 
 

2.4.Gestion des sols et de l'eau : Conservation ou augmentation de la teneur en matière 
organique du sol ; Adoption de techniques culturales réduisant les dommages engendrés à la 
structure du sol ; Gestion de l'eau du sol par l'entretien de sa circulation optimale (drainage, lutte 
antiérosive) ; Economie de l'eau et réutilisation ou recyclage de l'eau à chaque fois que c'est 
possible ; Prévention de la pollution par fuites, débordements ou ruissellement ; Prévention de 
l'accumulation de résidus pesticides. 
 

2.5.Fertilisation : Analyses régulières de l'état nutritif des sols ; Bilans nutritifs des cultures et 
mise en conformité des applications d'engrais ; Conservation du pH.  
 

2.6.Protection des cultures :  
* Mise en oeuvre de mesures préventives contre les ennemis des cultures : Variétés 

résistantes, Rotations de cultures, Ajustement du calendrier de travaux, utilisation de modèles 
prévisionnels d'avertissements et de diagnostics, Inspections soigneuses et fréquentes des 
cultures,  Evaluation des options disponibles pour la maîtrise des ravageurs et la sélection d'une 
méthode ou d'un produit de protection qui maximise la sécurité d'emploi pour l'homme tout en 
minimisant l'impact environnemental et économiquement justifiable. 

 

* Utilisation des produits de protection des cultures autant que nécessaire, mais aussi peu 
que possible, en les appliquant de façon ciblée et toujours selon les recommandations légales en 
vigueur. Conservation des enregistrements et possibilités de justifier chacune des actions 
entreprises pour des motifs économiques et environnementaux. 

 

2.7.Gestion des déchets et prévention des pollutions : Identification et recyclage de la plus 
grande part des déchets organiques et de certains matériaux inorganiques ;  Réduction au 
maximum et élimination responsables des déchets non-utilisables ;  Stockage des engrais et des 
produits de protection des cultures de façon sûre et conforme à la réglementation. 
 
3.EXIGENCES REGLEMENTAIRES : EN France, la demande de qualification est adressée par le 
chef d’exploitation à un organisme certificateur agréé (ACLAVE, OCACIA et ULASE au 
18/03/04)ou à une structure relais. Elle est attribuée pour une durée de cinq ans par un de ces 
organismes. 
 

Le référentiel de l’agriculture raisonnée fait mention des domaines suivants : 
 

-Connaissance de l’exploitation et de son environnement (abonnement à un journal d’information 
agricole, plan détaillé de l’exploitation, formation au moins tous les cinq ans) ; 
 

-Traçabilité des pratiques (enregistrement des interventions) ; 
 

-Santé et sécurité du travail (installations sanitaires, formation à la sécurité, équipements de 
protection ; 
 

-Gestion des sols (analyses de sol) et fertilisation minérale et organique (stockage des engrais, 
épandage des fertilisants, plan prévisionnel de fumure ; 
 

-Protection des cultures (procédés de lutte, déclenchement des traitements, stockage des 
pesticides, choix des pesticides, matériel de traitement et préparation) ; 
 

-Irrigation (suivi des quantités, mode de gestion) ; 
 

-gestion des déchets de l’exploitation. 
 
 
 



 3 

4.APPLICATION A LA CULTURE BANANIERE : Le contexte de la production bananière pour le 
marché international est de viser un niveau de rendement élevé afin de garantir et préserver la 
durabilité économique des exploitations. Ainsi, toutes les mesures envisageables au titre de la 
protection du milieu naturel doivent être économiquement acceptables.  

L’agriculture raisonnée est certainement l’approche satisfaisant au mieux ces 
obligations. En effet, elle peut se définir comme un ensemble de « pratiques, systèmes de culture 
et itinéraires techniques » conçu de manière à : 

 

a) maintenir, voire restaurer, la capacité de production des sols. Les études réalisées ont 
montré qu’elle dépend de la maîtrise et de la gestion des eaux de ruissellement et de percolation 
(régalage et profilage de la parcelle et création d’un réseau de fossés de diversion et de drainage) 
et du maintien des équilibres minéraux et stock de carbone (adéquation de la fertilisation, 
matières organiques) ; 
 

b) ajuster les apports d’intrants aux besoins identifiés de la plante. Ceci dépend d’une bonne 
gestion des peuplements, liée en particulier à une maîtrise de la technique de l’œilletonnage ; de 
la maîtrise de la nutrition hydrique (irrigation optimale) et de la maîtrise du parasitisme tellurique 
(bulbaire et racinaire).  
 

Les études et recherches de ces dernières années ont montré qu'il est nécessaire – et 
possible - de produire plus et mieux tout en diminuant de manière importante les risques 
environnementaux liés aux pratiques culturales. On peut considérer trois niveaux d’intervention :  
 
a) La conception des aménagements de base de la plantation : L’essentiel est de maîtriser 
de la circulation de l’eau sous l’angle de la lutte anti-érosive et de l’optimisation  du couple 
drainage interne – irrigation.  
 

b) La mise en place de systèmes de culture plus durables : Le mot d’ordre est d’installer du 
matériel végétal sain (vitro plants) sur un sol sain (diverses rotations culturales et jachères). 
La pérennisation de la bananeraie est largement dépendante de l’évolution (et donc de la 
maîtrise) du parasitisme tellurique. 
 

c) La gestion des itinéraires techniques : Il est indispensable de raisonner les techniques 
culturales pour optimiser leur efficacité tout en réduisant les risques pour l’environnement. Le but 
recherché est de parvenir, dans des conditions satisfaisantes pour l’agriculteur a: 

- maintenir une population de bananiers productive le plus longtemps possible en limitant 
la fréquence de replantation, en conservant constant le nombre de plants productifs, en assurant 
un retour de cycle rapide; 

- favoriser le développement de l’activité biologique du sol en limitant l’utilisation de 
pesticides et en améliorant la fraction organique du sol ; 

- ajuster les apports d’intrants aux besoins reconnus pour la culture : Réaliser la 
fertilisation et  la lutte contre les parasites à partir d’outils d’aide à la décision qui sont développés 
et validés ; 

- parvenir à une homogénéité de la qualité des fruits en optimisant le stade de récolte pour 
une maturation de qualité sans omettre la pertinence des intrants culturaux et la performance de 
la chaîne post récolte (du hangar à l’étal) ; 

- améliorer la traçabilité du produit en diminuant les traitements post-récolte et en 
protégeant l’environnement (recyclage et traitement des eaux de station d’emballage). 
 
5. PRESENTATION D’UN MODELE EVOLUTIF DE RAISONNEMENT D’UN SYSTEME DE CULTURE : Il est 
présenté sous forme de 15 tableaux dans le module VII consacré à la synthèse de l’ensemble des 
modules de ce document (fiche VII.2). A partir de ces tableaux, il est possible de décliner toutes 
les autres formes de culture du bananier tout en sachant que la recherche progresse en 
permanence et qu’il est donc indispensable de se tenir informé (comme cela est souligné dans les 
exigences réglementaires de la certification A.R. 



II - 4 : SYSTEME D’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE. 
  
 
 Le but de l’Agriculture Biologique (label AB) est de 
rechercher un équilibre entre l’agriculture et la nature. La 
principale motivation des consommateurs est le souci de leur 
santé et aussi de retrouver un goût ‘authentique’ des aliments 

et de protéger la planète.  
Le Codex Alimentarius (FAO/WHO, 1999) précise : « L’agriculture biologique est un 

système de gestion, de la production qui favorise la santé de l’agro système, y compris la 
biodiversité, les cycles biologiques et l’activité biologique des sols. Les systèmes de production 
biologique reposent sur des normes spécifiques et précises de production dont l’objectif est de 
réaliser des agro systèmes les meilleurs possibles qui demeureront durables sur le plan social, 
écologique et économique ». 
 

 Un produit issu de l’agriculture biologique est soit un produit agricole (y compris fleurs, 
arbres, plantes textiles..) soit une denrée alimentaire résultant d’un mode de production agricole, 
 EXEMPT DE PRODUITS CHIMIQUES DE SYNTHESE (interdiction d’utiliser des pesticides, engrais 
chimiques et OGM ainsi que limitation d’emploi d’intrants). La plupart des normes AB incluent la 
conservation des sols et des ressources en eau, le recyclage des matières organiques, la lutte 
contre les maladies, ravageurs et adventices. 
 
1.COMMENT DEVENIR UN PRODUCTEUR BIOLOGIQUE ? (Union Européenne). Une période 
transitoire dite de ‘conversion’ - pendant laquelle sont mis en œuvre les principes de production 
biologique - est obligatoire. Elle sera de deux ans avant ensemencement pour les cultures 
annuelles et de trois ans avant récolte pour les cultures pérennes. 
 

1.1.Certification et contrôle par un organisme agréé : Pour ce qui est de la France, tout 
agriculteur doit notifier son activité AB auprès de la DDAF (Direction départementale de 
l’agriculture). Pour être commercialisé, tout produit AB doit subir le contrôle des conditions de 
production et obtenir la certification d’un organisme agréé sur le territoire français (ECOCERT, 
QUALITE France ou AFAQ-ASCERT).  
 

 Dans le monde, Il y a de nombreuses initiatives privées, la Fédération internationale 
des mouvements d’agriculture biologique (IFOAM) a définit des normes et de nombreux pays ont 
établi des règlements pour lutter contre la fraude et faciliter les échanges commerciaux.  
 

1.2.Contraintes particulières : Si une même exploitation pratique la production AB et une 
production conventionnelle, les parcelles et lieux de stockage doivent être clairement séparés. 
 
2. COMMENT S’IDENTIFIENT LES PRODUITS BIOLOGIQUES ? L’étiquetage et la publicité des 

produits issus de l’AB sont soumis à des règles spécifiques très précises. 
Le nom de l’organisme certificateur est obligatoire sur tous les produits 
AB. 
 
3.COMMENT PRODUIRE BIOLOGIQUEMENT ? L’interdiction d’utiliser des 
produits chimiques de synthèse oblige à mettre en œuvre des pratiques 
spécifiques : 
3.1.La fertilité et l’activité biologique seront maintenues ou améliorées 
par la culture de légumineuses, engrais verts et/ou par incorporation de 
matières organiques compostées ou non, de sous produits de l’élevage 

(fumiers de ferme et autres) provenant d’exploitations bio. Des apports complémentaires de 
certains engrais sont possibles (liste définie des produits autorisés). 
 

3.2.La maîtrise du parasitisme doit se réaliser par le choix des variétés et espèces, la mise en 
place de rotations culturales ou jachères assainissant le sol, l’utilisation de moyens non 
chimiques telle la lutte biologique, la dissémination de prédateurs, etc.. La maîtrise de 
l’enherbement  doit se faire par désherbage thermique ou mécanique (ou utilisation d’animaux). 
 

 

 



3.3.En cas de danger immédiat, l’agriculteur est autorisé à utiliser certains produits précisés 
dans les annexes du règlement AB.   
 
4. LA BANANE BIOLOGIQUE DANS LE MONDE : Une banane est considérée comme "biologique" si 
sa conformité aux normes définissant les produits biologiques a été certifiée par une organisation 
de certification indépendante.  
 Le principal fournisseur est la République Dominicaine (60 000 tonnes en 2002, soit près 

de la moitié de l'offre mondiale de bananes biologiques) suivie 
par l'Équateur et  le Pérou, la Colombie, le Honduras, le Mexique, 
les Canaries. Jusqu'en 1999, les bananes biologiques étaient 
produites presque exclusivement par les petits cultivateurs 
depuis de grandes plantations, par exemple en République 
dominicaine et en Équateur se sont mises à en exporter. 

En 2002, les importations sont évaluées à 141 000 tonnes 
(1% du marché total). La progression fut très forte en quatre ans 
(1998 : 29 000 et 2001 :118 000 tonnes). Les USA et Canada  
consomment moins que l’U.E. (48 contre 88 000 tonnes). 

 

Le principal obstacle à la production de banane biologique 
est la présence de la cercosporiose (jaune ou noire) dans de 

nombreux pays producteurs, difficile à combattre en AB (en second frein : le charançon 
Cosmopolites sordidus). La création de variétés résistantes ou tolérantes est quasi- 
indispensable pour l'expansion de cette production. Cependant, la capacité de production de 
bananes AB est actuellement largement supérieure aux volumes vendus en particulier pour 
l’Equateur et le Pérou où des surfaces considérables ont été converties en AB. Le principal risque 
commercial actuel est de ne pas trouver suffisamment de débouchés du fait d’une évolution 
restreinte ces trois dernières années et donc de vendre aux prix de la banane traditionnelle. 

 
 

5. LES POSSIBILITES DE PRODUCTION DE BANANES BIOLOGIQUES : Exemple de la Martinique :  
Un système de culture de banane biologique doit en priorité s’implanter dans un milieu où 

les contraintes de parasitisme sont faibles, ce qui correspond la plupart du temps à une zone 
climatique sèche – d’où la nécessité d’une disponibilité en eau satisfaisante. Les aspects 
physiques et chimiques du sol sont le plus souvent secondaires (maîtrisables). Une extension de 
la zone de production pourra être éventuellement envisagée si des hybrides ou variétés 
résistants aux principaux parasites sont proposés aux agriculteurs (voie encore à ses débuts pour 
ce qui est de la banane dessert destinée à l’exportation). 

 

5.1.Les avantages de la Martinique pour le développement d’une filière biologique sur 
banane:  Avec des exportations de banane dessert de plus de 250 000 tonnes par an, la 
Martinique possède une expérience de culture de la banane de plus d’un demi siècle : personnel 
de bon niveau, encadrement technique, recherche, structure professionnelle, structures de 
transport et de commercialisation en Europe, bien rodées. 

La partie Sud de l’île, à partir du François – Vauclin et jusqu’à Sainte Anne présente des 
conditions climatiques et pédologiques peu favorables au développement du parasitisme 
tellurique (nématodes et charançons) et des maladies foliaires (cercosporioses). Elle serait donc 
bien adaptée à l’extension d’une bananeraie en agriculture biologique à condition que les besoins 
en eau soient assurés (irrigation pendant plus de six mois par an). 

 

 

   
      

 

     

 

  

 

Cercosporiose  noire Charançon noir Nutrition ? 



5.2.Les inconvénients de la Martinique pour le développement d’une filière bio sur 
banane : La Martinique – département français d’outre mer – a des coûts de main d’œuvre très 
supérieurs aux pays exportateurs de bananes que sont les pays ACP et les pays d’Amérique 
centrale et du sud (‘zone dollars’) . Ceci signifie : 

*que toutes les opérations agricoles demandant beaucoup de main d’œuvre sont difficiles à 
concrétiser (lutte contre les adventices, soins aux fruits, par exemple..) ; 

 

*que les rendements doivent être suffisamment élevés pour approcher un prix de revient 
correct (optimum de rendement de la variété cultivée). 
 

Les surfaces pouvant être en banane AB sont limitées (Sud de l’île, après le François) et 
présentent des contraintes non négligeables : 

*Les sols sont des vertisols (ou plus ou moins vertiques), caractérisés par la présence de 
montmorillonite (smectite), argile 2/1 gonflante (présence de fentes de retrait en carême). La 
montmorillonite confère à ces sols  une compacité et une adhérence qui rendent difficiles la 
préparation des terres en période pluvieuse. Le ressuyage est lent et le drainage déficient. La 
CEC et les teneurs en bases échangeables sont élevées (30 à 80 meq). Ils nécessitent des 
aménagements particuliers ; 

 

*L’irrigation est indispensable pendant un minimum de six à huit mois mais absence de 
rivières suffisantes (nécessité de s’approvisionner à partir des eaux du Nord : barrage de la 
Manzo dont les réserves ne sont pas toujours suffisantes). On ne peut envisager actuellement de 
créer de nouvelles exploitations sans réduction des habitations actuelles (ou bien faire de la 
reconversion de celles-ci, chose tout à fait possible) ; 

 

*Le risque d’apparition de nouvelles maladies (maladie des raies noires en premier)…. Mais 
des variétés nouvelles tolérantes commencent à être disponibles.  
 
6. PRINCIPAUX ASPECTS SPECIFIQUES DE L’ITINERAIRE BANANE BIOLOGIQUE :  
 

6.1.La monoculture n’est pas à envisager, le principe de base étant «  du matériel végétal 
sain implanté sur un sol sain ou assaini». Il est indispensable d’adopter un système de 
jachère vraie ou de rotation culturale (avec maraîchage ou mieux canne à sucre).  

Dans tous les cas, il faut rapidement assurer un vide sanitaire en fin de culture de la 
banane (arrachage complet et retournement du sol). Le matériel végétal doit être sain (vitro 
plants ou rejets issus de vitro plants). 
 

6.2.La maîtrise de l’enherbement est l’un des volets techniques des plus difficiles à assurer vu 
le coût de la main d’œuvre.  

La période la plus délicate se situe entre le planting et la couverture totale du sol par le 
système foliaire. On peut fortement diminuer cette contrainte par la pratique d’une jachère avec 
mulch, l’utilisation d’amendements organiques (type composts), la couverture du sol par des 
mulch du commerce (papier, plastique). 

 Il faut aussi privilégier les densités assez fortes avec un dispositif en quinconce, un 
oeilletonnage précoce favorisant le départ rapide du rejet successeur, l’étalement sur toute la 
surface des déchets de culture. Le contrôle des adventices ne peut se faire par travail mécanique 
du sol (racines superficielles). Le désherbage thermique peut être une solution. 
 

6.3.Le maintien de la fertilité du sol et l’alimentation minérale du bananier sont à réaliser 
avec des produits naturels organiques ou minéraux (suivi par analyse sol et feuille). Lors de 
l’utilisation d’amendements organiques (composts végétaux, bagasse canne, bokashi, ..) il faut 
être très vigilant sur leur état d’évolution (C/N, phase de « chauffe », composition constante).  

En fertilisation, les engrais organiques (Guanumus, farines de plumes, vinasses de 
betterave,…) seront complémentés par des produits naturels (Guano, kiesérite, phosphates..) 
pour équilibrer la nutrition.  
 

6.4.En respectant le principe « sol assaini – matériel végétal sain – maîtrise de la 
circulation de l’eau » les nématodes devraient être maintenus sous contrôle.  

Par contre les charançons devront peut être faire l’objet d’une lutte par piégeage 
(phérormone) ou biologique (techniques disponibles).  

Pour la cercosporiose ne planter qu’en zone peu favorable (ou utiliser un cultivar 
tolérant). L’effeuillage hebdomadaire des feuilles nécrosées est obligatoire.  



Le parasitisme sur fruits sera contrôlé par l’engainage au stade «tête de cheval » et 
l’épistillage « mains horizontales » (réduction maximale de l’inoculum).  
 

6.5.La suppression des traitements fongicides de post récolte (produits naturels peu 
nombreux et d’efficacité limitée) oblige à être très strict sur  la qualité des travaux et la propreté 
des équipements :  

*maîtriser la qualité de l’eau de lavage et rinçage des fruits en station (recyclage et 
traitement bio des eaux),  

*assurer une propreté permanente de la station de conditionnement et des abords, utiliser 
des polybags non perforés avec vide partiel,  

*mettre en froid très rapidement à 14°. 
 
 

 
 
 
 

  

  

Système de culture : Rotation Banane  et 
Canne à sucre 

Fabrication de compost : refus de banane (rachis et 
fruits hors normes) +bagasse de canne à sucre 

Pour réduire le développement du parasitisme 
sur fruits : Gainage au stade Tête de cheval 

Pour de l’eau propre et saine en station de 
conditionnement : Décantation, filtration, traitement 



 

II – 5 : SYSTEMES D’AGRICULTURE 
pour un COMMERCE EQUITABLE 
(FLO)    
 
 

Les initiatives de commerce équitable (Fairtrade) se 
sont fortement développées ces dernières années. Leur 
objectif est d’améliorer l’accès aux marchés et les 
conditions commerciales pour des petites entreprises 

notamment en prévoyant des primes destinées à des actions sociales et environnementales.  Il 
existe plusieurs définitions de l'expression « commerce équitable » ; une des mieux acceptées 
est la suivante:  
 

  Le commerce équitable est un partenariat commercial qui vise à promouvoir 
le développement durable de producteurs exclus et défavorisés. À cet effet, il offre de 
meilleures conditions commerciales et fait des campagnes de sensibilisation.  
 

Le commerce équitable contribue au développement durable en proposant de meilleures 
conditions commerciales aux producteurs marginalisés, spécialement dans le SUD, et en 
sécurisant leurs droits. On parle aussi de « produits éthiques ». 

De plus en plus de grandes surfaces ont leur rayon éthique. Outre le label Max Havelaar, 
on trouve le tout nouveau label Ecocert et autres variantes.  

 

Afin d’assurer et de faire respecter des normes garantissant la dénomination ‘’commerce 
équitable’’, diverses organisations non gouvernementales et enseignes 
commerciales ont créé en 1997 la « Fairtrade Labelling Organisations 
International ». Cette organisation de labellisation du commerce équitable, 
FLO International, est juridiquement indépendante et fait appel à des 
vérificateurs locaux. FLO joue un rôle de coordination à l'échelon 
international et tient le registre de producteurs certifiés pour chaque 
produit. Avec comme devise :  

Pour vous, qualité - Pour eux, dignité - Pour tous, équilibre. 
 

 1.LES BASES POUR LA BANANE : Le commerce équitable signifie que les producteurs 
obtiennent un prix couvrant le prix de revient et un surcroît qui peut être 
investi dans des mesures sociales, environnementales ou d'amélioration de 
la qualité.  

Les consommateurs ont la garantie qu'une proportion accrue du prix 
de détail revient à des petits cultivateurs et est employée pour financer ces 
mesures favorables aux producteurs.  

 

Parmi les critères retenus : 
*participation à des associations d’exploitants et à des coopératives ; 
*liberté d’association pour les travailleurs des plantations ; 
*salaires et logement ainsi qu’hygiène et sécurité sur les lieux de travail ; 
*absence d’emploi des enfants et de travail forcé ; 
*interdiction des herbicides et création de zones tampon le long des cours 
d’eau ; 
*un prix minimum fixé par FLO plus une prime de commerce équitable ; 
*avance voisine de 60% de la valeur marchande (à faire par les 
commerçants). 
 

2.LE CAHIER DES CHARGES POUR LE PRODUCTEUR : Transparence administrative, respect des 
conventions de l’OIT, présence de syndicats ou autres formes légitimes de représentation des 
travailleurs, capacité d’exportation et de gestion interne professionnelle, mise en place de 
mesures environnementales (ex : système de production intégré) afin de réduire l’utilisation 
d’intrants synthétiques, mesures de protection des eaux et lutte contre l’érosion. 
 

 

 

 



 
 
3.LA PRODUCTION ET LE MARCHE : Rappelons qu’il n’est pas fait de distinctions entre banane 
traditionnelle, banane biologique, banane équitable ou toutes autres certifications au niveau des 
statistiques officielles des importations. Les données les plus fiables correspondent à celles 
établies par FLO. 
 

 La production est assurée principalement par la Colombie, le Costa Rica, l'Équateur, la  
République Dominicaine, les îles Windwards, le Ghana, les Philippines (marché japonais).   

Le volume des importations (démarrage en 1996) 
est passé de 12 300 à 22 500 tonnes entre1997 et 2000. 
En 2003, elles sont évaluées à 36 600 tonnes (ajouter le 
Japon avec environ 2 000 t). Cette augmentation est due 
à la pénétration sur de nouveaux marchés de l’U.E. et à 
une augmentation assez régulière des importations en 
Suisse (plus gros consommateur de bananes FLO : 
15 000 tonnes).  

Excepté le Royaume Uni (11 500t) les importations 
des autres pays sont au dessous de trois mille tonnes 
(France : 700 t). 

 

Il est estimé par la FAO qu’environ 25% des bananes FLO sont aussi certifiée AB. 
Ce pourcentage serait en augmentation. 
 

 Les prix sont fixés sur la base des coûts de production. FLO estime les coûts moyens par 
pays et tient compte des frais supplémentaires spécifiés lors de la certification, notamment 
l’indemnité de subsistance attribuée aux travailleurs. Les commerçants agréés ont l’obligation 
d’acheter à ce coût plus la prime de commerce équitable.  
 

De façon générale, les perspectives à long terme des bananes du commerce équitable ne 
semblent pas très bonnes, à moins que ces bananes puissent aussi obtenir un label écologique.  

Enfin, certains craignent que le mouvement du commerce équitable en général ne soit en 
train de perdre de son élan.  

Les bananes du commerce équitable et les bananes biologiques se retrouvent face à 
deux grands obstacles communs. Le premier est l'accès au marché européen dans le cadre du 
nouveau régime de l’U.E. et le second est le fait que les consommateurs exigent que les 
bananes du commerce équitable soient aussi des bananes d'agriculture biologique  

 



II - 6 : SYSTEME DE MANAGEMENT DE 
LA QUALITE (SMQ) – Normes ISO 9000X.  
 
 
 Rappelons que la certification est une démarche 
volontaire orientée d’abord vers le marché au sens large. Elle 
prend donc en compte l’évolution des exigences tant en qualité 
du produit lui-même qu’en en façon dont il est fabriqué (aspects 

sociaux et environnementaux). La certification peut aider un producteur ou un groupe de 
producteurs à rationaliser ses activités tout en optimisant ses coûts. Elle ajoute une plus value à 
son produit en valorisant sa propre image de marque tant vis-à-vis des consommateurs que des 
partenaires, des autorités publiques et de l’opinion publique. 
 
1.GENERALITES SUR LES NORMES ISO 9000(X) ET ISO 14000(X) : Ce sont deux familles de 
labels constituées de normes et de lignes directrices se rapportant à des systèmes de 
management et de normes de soutien. Elles exigent des organismes qui les mettent en oeuvre 
qu’ils améliorent en permanence leurs performances en management de la qualité et en 
management environnemental respectivement. Elles traitent de la manière de travailler d’un 
organisme (processus) et non directement du résultat de son travail (processus et non produit). 
Cependant il y a une incidence indirecte.  
 

1.1.Il s’agit donc de familles de normes génériques de systèmes de management : 
 

-pouvant être appliquées à tout organisme, grand ou petit, quelque soit son produit (y 
compris des services) , dans tous les secteurs d’activité et aussi bien à des entreprises 
commerciales qu’à des administrations publiques ; 
 

-se rapportant à la structure dont l’organisme dispose pour gérer ses processus ou 
activités et qui transforme des ressources d’entrée en un produit ou service répondant aux 
objectifs de l’organisme (exigences du client, protection de l’environnement,..). 
 

1.2.ISO 9000 traite principalement du management de la qualité. La définition normalisée de la 
qualité se rapporte à toutes les caractéristiques d’un produit (ou d’un service) qui sont exigées 
par un client. Le management efficient et efficace des processus aidera par exemple à établir 
que tout a été fait pour assurer que le produit satisfait aux exigences du client  
 

1.3.ISO 14000 traite principalement du management environnemental. Il s’agit des réalisations 
de l’organisme pour réduire les effets nuisibles de ses activités sur l’environnement. Ce 
management aidera à établir que tout a été fait pour s’assurer que l’impact nuisible d’un produit 
sur l’environnement est minimal, à n’importe quel stade de son cycle de vie. 
 

1.4.La Certification : ISO (du grec ‘isos’), organisation internationale non gouvernementale 
créée en 1976, est une fédération mondiale d’organismes nationaux de normalisation de 
quelques 140 pays. Au niveau européen, il s’agit de normes EN. L’AFNOR, association loi de 
1901, délivre les normes françaises NF et est membre du Centre européen de normalisation 
(CEN).  

La certification est une procédure qui permet d’attester la conformité d’un produit, d’un 
service ou d’une organisation à un référentiel donné, une norme par exemple. En France, c’est 
l’AFAQ (Association Française pour l’Assurance Qualité) qui délivre la certification par tierce 
partie (indépendante du client et du fournisseur) des normes ISO 9000 et 14000. 

 

Cette certification, réalisée par l’AFAQ en France, suit le cheminement suivant : 
demande de certification par l’entreprise → envoi d’un questionnaire d’identification par l’AFAQ → 
renvoi par l’entreprise → le comité de certification adresse alors à l’entreprise un contrat, le guide 
de référence applicable, le questionnaire d’évaluation ainsi que le guide de l’audit → le comité de 
certification demande des informations sur le système qualité de l’entreprise (manuel qualité, 
procédures..) → examen des documents par le comité → réalisation de l’audit → envoi du rapport 
audit à l’entreprise et réponse de celle-ci → réalisation d’un audit complémentaire si nécessaire 
→ examen du dossier de certification par le comité → délivrance du certificat AFAQ valable trois 
ans → visites périodiques de surveillance → renouvellement du contrat. 
 
 

 



1.5.Il s’agit bien: 
- d’une certification du système qualité (et non orientée produit) ; 
- d’une exigence de résultat (et non de moyens) ; 
- d’une définition de ‘qui fait quoi’. 

 

La démarche augmente la crédibilité de l’entreprise et 
tient compte du contexte concurrentiel fort ; Elle est 
accordée par un organisme certificateur indépendant 
(certification par tierce personne) et suppose l’adhésion de 
tous les managers et est portée par tous. 

 

La réussite implique tout le personnel concerné et 
valorise le professionnalisme de ce personnel, elle simplifie 
les référentiels. 
 

L’échec est lié : à une documentation excessive, au 
manque d’engagement et d’implication du management, à la 
rédaction des procédures sans les véritables acteurs, à une 
communication interne insuffisante. 
 
1.6.Pour la mise en place, chaque entreprise doit faire appel à son imagination et à son sens de 
la recherche pour trouver les mesures qui seront en adéquation avec son activité.  Aucun SMQ 
(Système de Management de la Qualité) ne peut aboutir sans que la Direction Générale ne soit 
convaincue de son utilité. Un RAQ (Responsable Assurance Qualité) doit être nommé pour 
mener à bien la démarche. 
 
2.MANAGEMENT DE LA QUALITE – ISO 9000 : Il est utile de donner les principes de 
management de la qualité, puis l’approche et quelques éléments de la méthode. 
 

2.1.Les Principes sont au nombre de huit : 
 

a) Passer de la conformité à l’orientation client : Cerner et comprendre les besoins et les 
attentes du client, mesurer la satisfaction du client et agir sur les résultats.  

 

b)Leadership : Créer et maintenir un environnement interne dans lequel les personnes 
peuvent pleinement s'impliquer dans la réalisation des objectifs de l'organisme. 

 

c)Implication du personnel : Impliquer toutes les personnes à tous niveaux et utiliser leurs 
aptitudes au profit de l'organisme. 

 

d)Approche processus : Définir systématiquement les activités nécessaires pour obtenir 
un résultat désiré.  

 

e)Management par approche système : Structurer le système pour atteindre les objectifs 
de la façon la plus efficace et efficiente.  

 

f)Amélioration continue: Assurer la formation du personnel aux méthodes d'amélioration 
continue des produits, processus et systèmes.  

 

g)Approche factuelle pour la prise de décision : Garantir que les données et les 
informations sont suffisamment exactes et fiables.  

 

h)Relations mutuellement bénéfiques avec les fournisseurs : établir des relations qui 
équilibrent les gains à court terme et les considérations à long terme.  
 
2.2.L’approche ‘’processus’’ : Son intérêt est la maîtrise permanente de la qualité en soulignant 
l’importance de comprendre et satisfaire les exigences, de considérer les processus en termes de 
valeur ajoutée, de mesurer la performance et l’efficacité des processus et d’améliorer en continu 
les processus sur la base de mesures objectives (figure 1).   

Trois questions fondamentales pour l’évaluation :  
 

- le processus est-il identifié et défini de manière appropriée? les responsabilités sont-
elles distribuées ? 
 

- les procédures sont-elles mises en œuvre et tenues à jour ? 
 

- le processus est-il efficace pour obtenir les résultats exigés ?  
 

 



Tout ceci est dans une logique d’amélioration continue que l’on peut représenter par 
la « Roue de Deming » (figure 2.), concept PDCA  PLAN – DO – CHECK – ACT : 
 

*PLAN = Planifier : Ecrire ce que l’on fait (préciser le ‘qui fait quoi’) = établir les objectif et les 
processus pour fournir les résultats correspondant aux exigences des clients et aux politiques de 
l’organisme ; 
 

*DO = Faire : Faire ce que l’on a écrit (écrire un minimum et le faire) = mettre en œuvre les 
processus ; 
 

*CHEK = Vérifier : Vérifier (indicateurs judicieux) = surveiller et mesurer les processus et le 
produit par rapport aux politiques, objectifs et exigences du produit et rendre compte des 
résultats ; 
 

*ACT = Agir : Améliorer (valide les trois étapes) = entreprendre les actions pour améliorer en 
permanence les performances des processus. 

 
 

 
 
 

 
 
 

2.3.La méthode à mettre en oeuvre pour atteindre la certification pourrait se résumer en une 
douzaine d’étapes (figure 3) : 
 

1/Identifier les macro processus de réalisation ;   
 

2/Collecter puis sélectionner les besoins et les attentes des clients ;    

3/Etablir la politique qualité de l’organisme ;   
 

4/Déterminer les exigences relatives au produit ;   
 

5/Etablir la cartographie des processus 
 de réalisation ;  
 

6/Intégrer les exigences relatives au produit ;   
 

7/Déployer les objectifs qualité issus de la politique ;   
 

8/Impliquer les processus support opérationnels ;  
 

9/Satisfaire les exigences de la norme ISO 900x ;   
 

10/Mettre à niveau les processus de management ;   
 

11/Mettre à niveau le management des ressources humaines ;  
 

12/Etablir les processus de communication et représenter l’ensemble des macro processus. 
 

Il s’agit donc d’un travail impliquant toute l’entreprise et si possible des intervenants 
extérieurs soient experts soient compétents en d’autres domaines  ouvrant des perspectives 
nouvelles. 

 
 
 
 
 

 

 

Figure 2 : modèle d’un SMQ basé sur des processus. 
Activités ajoutant de la valeur                Flux d’informations 

 



 
 

Figure 3 : SMQ ISO 9000 ; La méthode 
en treize étapes et les outils 



II – 7 : SYSTEME DE MANAGEMENT 
ENVIRONNEMENTAL (SME) – Normes 
ISO 1400x et le règlement européen ECO 

AUDIT. 
 
 

(Voir l’introduction de la fiche II.6 présentant les deux 
familles ISO 9000 et ISO 14000). 

 
La norme ISO 14001 :2004 traite principalement du management environnemental 

(SME) mais elle ne s’applique pas aux produits. Il s’agit de formaliser ce que l’organisme réalise  
pour réduire les effets nuisibles de ses activités sur l’environnement.  

Ce management aide à établir que tout à été fait pour assurer que l’impact négatif d’un 
produit sur l’environnement est minimal à n’importe quel stade de son cycle de vie. Ceci permettra 
d’attirer de nouveaux clients et de valoriser l’image de marque de l’entreprise. Il y a compatibilité 
entre les deux familles d’ISO (SMQ et SME) et le passage de l’ISO 9001 :2000 à l’ISO 
14001 :2004 est relativement aisé ; un grand travail ayant été fait dans le premier cas. L’évolution 
actuelle vers une agriculture durable et protégeant l’environnement incite à s’engager directement 
dans la certification 14001 :2004 ; certification qui sera probablement indispensable dans 
quelques années pour le marché bananier européen. 
 
1.LA CERTIFICATION se déroule sur un cycle de trois ans : année 1, audit complet de certification ; 
années 2 et 3, audit de suivi. A partir de l’année 4, audit complet et nouveau cycle de trois ans. 
Elle est réalisée par un organisme accrédité à cet effet, par exemple par le COFRAC (Comité 
français d’accréditation) créé en 1994.  
 L’utilisation des termes (comme pour ISO 9000) est stricte et ne doit pas prêter à 
confusion. Le produit (ou une information sur le produit) ne doit pas porter la mention « produit 
certifié ISO…) » car c’est le système de management qui couvre les processus aux moyens 
desquels le produit est réalisé, qui est certifié. 
 
2.POUR LA MISE EN PLACE D’UN SME, on retrouve un schéma PDCA quasi identique à celui 

présenté pour les SMQ (ISO 9001 :2000) 
comme le montre la figure ci-contre. 
 

Sept concepts principaux : 
 

a)applicable à tous les types et tailles 
d’organismes ; 
 

b)nécessite l’engagement de la direction 
générale ; 
 

c)nécessite l’engagement de se conformer à 
la législation et de mettre en œuvre les 
principes d’amélioration continue et de 
prévention de la pollution ; 
 

d)permet la certification ; 
e)n’établit pas d’exigences en matière de 
performance ; 
 

f)encourage l’adoption des meilleures 
technologies disponibles ; 
 

g)ne contient pas d’exigences relatives à la 
santé et à la sécurité. 
 

L’entreprise doit : 
 

-étudier et lister ses impacts sur le paysage, 
sur la qualité de l’air et de l’eau, sur le bruit, 
au niveau des déchets, etc.…, et ainsi 
réaliser le bilan initial environnemental ; 
 

 

 



-définir un programme d’objectifs d’amélioration avec délais et budgets associés. Ses 
engagements ne sont pas obligatoires, l’entreprise se fixe elle-même ses objectifs selon ses 
moyens financiers, humains et matériels et s’attache à les respecter ; 
 

-vérifier régulièrement son programme (audit) sur le terrain et constater l’amélioration ou redresser 
la barre si les résultats escomptés ne sont pas satisfaisants. 
 
3.LES GRANDES LIGNES DES EXIGENCES DU SME . Outre la nécessité d’établir et maintenir une 
procédure permettant d’identifier et de retrouver les exigences légales et autres auxquelles 
l’organisme a souscrit (et s’appliquant aux aspects environnementaux, activités, produits ou 
services), on peut relever particulièrement : 
 

3.1.La politique environnementale doit être appropriée à la nature, à la dimension et aux 
impacts des activités, des produits ou services de l’organisme. Elle comporte un engagement 
d’amélioration continue et de prévention de la pollution en se conformant à la législation et autres 
exigences. Cette activité doit être documentée, mise en œuvre, maintenue et communiquée à tout 
le personnel, et disponible pour le public. 
 

3.2.Pour ce qui est de la planification : 
-Etablir et maintenir une procédure d’identification des aspects environnementaux des 

activités et produits, en déterminant ceux qui ont des impacts significatifs sur l’environnement ; 
-Etablir, maintenir et documenter les objectifs et cibles qui doivent être cohérents avec la 

politique  environnementale et comporter l’engagement de protection de la pollution ; 
-Désigner, dans le programme de management environnemental, les responsables pour 

chaque fonction et  les moyens et calendrier de réalisation. 
 

3.3.La mise en œuvre et le fonctionnement : 
 -Les rôles, responsabilités, autorités sont définis, documentés et communiqués. Les 
ressources humaines, technologiques et financières sont à fournir par la direction ; 
 -La compétence nécessaire doit être acquise : identification des besoins en formation, 
sensibilisation aux composantes SME ; 
 -Les procédures de communication interne et externe sont établies et assurées ; 

-L’information nécessaire doit être établie et maintenue. La maîtrise de la documentation 
est requise par la norme (mise en place des procédures pour localiser, examiner, réviser, valider, 
mettre à disposition et à jour, identifier, archiver) 
 -Les procédures de prévention des situations d’urgence et la capacité de réagir sont à 
établir et maintenir (identification des accidents potentiels). 
 

3.4.Contrôle et action corrective : 
 -La surveillance et le mesurage : procédures, équipement de mesures, vérification 
périodique de la conformité à la réglementation et à la législation environnementales applicables ; 
 -Les responsabilités et l’autorité concernant la non-conformité (action corrective et action 
préventive) sont à établir et maintenir ;  

-La direction doit établir et maintenir une procédure pour la réalisation périodique d’audits 
de SME pour vérifier sa conformité, sa mise en œuvre et son maintien. 
 

3.5.-Revue de direction : La direction doit, à intervalles qu’elle détermine, passer en revue le 
SME pour s’assurer qu’il est toujours approprié, suffisant et efficace (revue devant être 
documentée) 
 
4.LE REGLEMENT EUROPEEN ECO-AUDIT (SMEA): L’objectif est l’adhésion volontaire 
des organisations pour l’évaluation et l’amélioration du respect de l’environnement et pour 
l’information du public. (Utilisation d’un logo pour la communication). 
L’organisme : 
-réalise une analyse environnementale du site ; 
-établit et met en œuvre une politique environnementale, des programmes environnementaux 
spécifiques, un système de management environnemental ; 
-procède à des audits réguliers ; 
-établit annuellement une déclaration environnementale vérifiée par un vérificateur accrédité 
(COFRAC) qu’elle communique à l’organisme compétent et au public. 
 
 



II - 8 : CERTIFICATION « BONNES 
PRATIQUES AGRICOLES » : 
EUREPGAP Fruits et Légumes 
 
 

‘LE PARTENARIAT INTERNATIONAL POUR UNE AGRICULTURE 

FIABLE ET DURABLE, LE REFERENTIEL INTERNATIONAL DE LA 

PRODUCTION AGRICOLE – FRUITS ET LEGUMES’ ? 
 

Il s’agit d’une certification, à l’origine imposée par les enseignes hollandaises, belges et 
britanniques, reconnues de gré ou de force par de nombreuses enseignes européennes. C’est un 
cadre définissant les éléments essentiels pour le développement des meilleures pratiques dans la 
production agricole. Il définit la norme minimale acceptable par la distribution en Europe.     
 
1.ORIGINE DE EUREPGAP : Ce référentiel des Bonnes Pratiques Agricoles (GAP en anglais) 

pour les exploitations agricoles a été créé en 1997 à l’initiative de 
la grande distribution, membre de « Euro Retailer Produce 
Working Group » (EUREP). La majorité des membres d’EurepGAP 
sont des acteurs de la vente des produits voulant avoir un unique 

référentiel quelque soit la provenance du produit afin de satisfaire la demande de tracabilité des 
consommateurs. C’est une tentative intéressante d’associer consommateurs – acteurs de la vente 
et producteurs. Les membres d’Eurepgap se sont regroupés sous l’entité agrée FOODPLUS 
GmbH. La participation est volontaire. En 2004, ce concept prend de l’importance surtout dans la 
grande et moyenne distribution. On peut penser que cette certification deviendra rapidement 
essentielle pour la vente des bananes dans les GMS. 
 
2.PRINCIPES : Il s’agit de répondre aux préoccupations des consommateurs en matière de 
sécurité alimentaire, de protection de l’environnement et d’amélioration des conditions de 
travail : 
 

1. Encourager la mise en place de systèmes de production agricoles sûrs, économiquement 
viables, promouvant l’utilisation minimale des produits chimiques ; 
 

2. Développer la notion de « Bonnes pratiques agricoles », trame reprenant des normes 
existantes ; 
 

3. Fournir les moyens de constamment améliorer le système ; 
 

4. Mettre en place et développer un moyen de vérification indépendant reconnu de tous ; 
 

5. Communiquer et échanger avec les consommateurs, les partenaires essentiels, les 
producteurs, exportateurs et importateurs. 
 

EUREPGAP est un programme mondial, un référentiel de bonnes pratiques agricoles ; Ce 
programme couvre l’ensemble du processus de production agricole du produit certifié, du 
moment précédant la plantation dans le sol (points de contrôle au niveau de la graine ou du 
jeune plant) jusqu’au produit fini non-élaboré (points de contrôle au niveau de la manutention 
du produit). Il ne s’agit pas d’un label mais d’une certification exigée par des enseignes 
commerciales, lesquelles peuvent y référer dans leurs communication aux consommateurs. 
 
3.OBJECTIFS :  Il s’agit de certifier la filière entière donc le produit, le consommateur étant 
intéressé surtout par la qualité du produit final. Il s’agit donc d’intégrer à l’étape de 
production agricole les phases de conditionnement / emballage. 
 

3.1.Sécurité alimentaire : Le référentiel est basé sur les critères dérivés de l’analyse HACCP 
(Hazard Analysis Critical Control Points = analyse des dangers, des points critiques et de leur 
maîtrise). Il s’agit de réduire ces risques à tous les niveaux de la filière. 
 

3.2.Protection de l’environnement : Le référentiels englobe les Bonnes Pratiques Agricoles 
(BPA ou GAP : Good Agricultural Practice) visant à protéger l’environnement. Ces dernières 
entendent minimiser les effets négatifs de la production agricole sur l’environnement. GAP – BPA 

 

 



est un moyen d’intégrer des pratiques de Lutte Intégrée (IPM) et de Gestion intégrée des cultures 
(ICM) dans le cadre de la production agricole à but commercial. 
 

3.3.Protection sociale, sécurité et santé des ouvriers : Le référentiel proposé établit un niveau 
global de ces critères, il ne peut se substituer à des audits approfondis de la responsabilité sociale 
de l’entreprise. 
 

3.4.Bien être animal : (le cas échéant). 
 
4.CERTIFICATION:  Il s’agit d’une certification Produit(s). EUREGAP prévoit les référentiels et le 

cadre régissant la certification 
reconnue et indépendante 
des processus de production 
d’une exploitation par un 
organisme tiers sur la base 
ISO65 et EN45011. La 
certification (schéma ci 
contre) du processus garantit 
que seuls sont certifiés les 
produits qui atteignent un 
certain niveau de conformité 
aux bonnes pratiques 
agricoles spécifiées dans les 
documents. L’agrément 
EUREPGAP peut être accordé 
à des producteurs individuels 
ou a des organisations 
professionnelles. 
 

Option certification 
individuelle :  
-Autocontrôles internes du 
producteur sur la base de la 
check-list, au moins une fois 
par an, sous la responsabilité 
du producteur ; 
-Vérification externe par 
l’organisme certificateur 
approuvé : un contrôle par 
année au minimum. 

Option certification de groupements : 
-Système de contrôle et de gestion interne : un système qualité comprenant un manuel de 
procédures écrites et de contrôle doit être en place, garantissant que les contrôles internes sont 
effectués et que la traçabilité est complète. Un contrat avec chacun des producteurs au minimum 
d’un an avec audit interne et vérification de chaque producteur au moins une fois par an. 
-Autocontrôle interne du producteur : sur la base de la check-list ; 
-Contrôle interne du groupement de producteur : idem pour tous les producteurs, mais par une 
personne qualifiée du groupement ; 
-Vérification externe par un OC approuvé par Eurep: un contrôle par année au minimum. 
 
4.REFERENTIEL POUR LES FRUITS ET LEGUMES: Il a été rédigé par des représentants intervenant 
à chacun des niveaux du secteur fruits et légumes.  
 

Il couvre l’ensemble du processus de production agricole du produit certifié, du moment 
précédant la plantation dans le sol (points de contrôle au niveau de la graine ou du jeune plant) 
jusqu’au produit fini non élaboré (points de contrôle au niveau de la manutention du produit. 
 

Le référentiel comporte treize domaines (disponible sur http://www.eurep.org) avec des 
exigences majeures, des exigences mineures et des recommandations. 
 
 
 
 

 

http://www.eurep.org/


Les exigences majeures concernent : 
 

-Traçabilité : Tous les produits doivent pouvoir être retracés jusqu’à la ferme où ils ont été 
obtenus ; 
 

- Organismes génétiquement modifiés : Toute culture issue d’Organismes Génétiquement 
Modifiés doit être conforme au cadre législatif en vigueur dans le pays de production et dans le 
pays du client final ; 
 

- Historique et gestion du site : Un système d’enregistrement pour chaque champ, pour tous les 
sites nouveaux et une évaluation des risques sont réalisés (tenant compte du passé et des 
cultures avoisinantes) ; 
 

- Stockage des engrais : Pas dans le même endroit que les fruits et 
légumes frais ; 
 

- Engrais organiques : L’utilisation d’eaux usées non traitées est prohibée ; 
 

- Qualité de l’eau d’irrigation : Jamais d’eaux usées non traitées ; 
 

- Choix des produits chimiques : Les produits phytosanitaires doivent être 
appropriés à la lutte requise (produits homologués). Les recommandations 
pour l’application des pesticides doivent être données par des conseillers 
compétents et qualifiés officiellement reconnus ou équivalents. Toutes les 
applications doivent être enregistrées. Ouvriers équipés de vêtements 

appropriés de protection. Délais avant récolte respectés. Producteurs ou /et fournisseurs doivent 
être en mesure de prouver que des analyses de résidus sont réalisées ; 
 

- Traitements post-récolte : En conformité avec l’homologation dans le pays, à la dose 
recommandée. Enregistrement ; 
 

- Lavage post- récolte : L’eau doit être potable. Elle doit être traitée en cas de recyclage. 
 
 
 
 

  
                                                     

 

 



II - 9 : LES SIGNES D’IDENTIFICATION 
DE LA QUALITE ET DE L’ORIGINE DES 
PRODUITS (et SAN, SA8000) 

 
L’évolution du comportement des consommateurs est 

liée à la complexité croissante des filières de production agro-
alimentaires, aux inquiétudes suscitées par certaines crises. 
Ceci a entraîné la recherche de produits plus authentiques 

ayant plus de goût et élaborés selon un savoir-faire de type traditionnel. De plus, la saturation du 
marché européen des produits agro-alimentaires a fortement contribué au développement, tant au 
plan national que communautaire, d’une politique en faveur d’une identification des produits 
agricoles et alimentaires. Il a été mis en place des outils volontaires d'identification pour garantir 
la qualité et l'origine des produits, assurer une concurrence loyale, créer de la valeur ajoutée et 
permettre aux consommateurs de distinguer les produits bénéficiant de qualités particulières et 
spécifiques.  

 
Ces évolutions – agriculture raisonnée, agriculture biologique, commerce équitable, 

protection de l’environnement, qualité de la banane – ne sont pas spécifiques à l’Europe ; des 
normes voisines sont développées en Amérique centrale et du Sud notamment SAN et SA8000. 
Le dernier chapitre leur sera consacré. 
 
1.LES SIGNES OFFICIELS FRANÇAIS ET EUROPEENS: (Agriculture Biologique et Agriculture 
raisonnée ont été abordés dans les fiches précédentes). Ils ont en commun : 
 

- un engagement volontaire des producteurs ou des entreprises - voire de filières entières - en 
faveur d'une démarche tournée vers la qualité ; 
 

- le respect d'un cahier des charges qui a été discuté entre les producteurs et les instances 
compétentes. Ce cahier des charges est tenu à la disposition du public ; 
 

- le contrôle du respect de ce cahier des charges par des organismes indépendants, compétents 
et supervisés par les Pouvoirs Publics ; 
 

- l'identification, pour le consommateur, de ces produits au moyen d'une mention ou d'un logo 
spécifique.  

 

L’Appellation d’Origine Protégée (AOP) est l’équivalent européen de l’Appellation 
d’Origine Contrôlée (AOC). Elles identifient un produit dont les qualités résultent des 
caractéristiques d’un terroir et d’un savoir-faire ; 
 

L’Indication Géographique Protégée (IGP) (même sigle U.E. et France) qui désigne un 
produit originaire d’une région et dont une qualité déterminée peut être attribuée à cette origine. 
En France, elle est liée au Label Rouge qui garantit au produit une qualité supérieure à celle du 
produit courant et à la Certification de Conformité qui garantit des caractéristiques du produit ou 
des règles de fabrication spécifiques objectives.  
 

Les Spécialités Traditionnelles Garanties (STG) qui mettent en valeur une composition 
traditionnelle d’un produit ou un mode de production traditionnel. La dénomination "montagne» 
qui s'applique à un produit dont toutes les matières premières et étapes de fabrication sont 
situées dans une zone de montagne en est une. 

  

 

   



3.APPELLATION D’ORIGINE CONTROLEE : L’AOC est le plus ancien et le plus prestigieux des 
signes français de qualité. L'AOC est la dénomination géographique d'un pays, d'une région ou 
d'une localité servant à désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou les 
caractères sont dus exclusivement ou essentiellement au milieu géographique, comprenant : 
- des facteurs naturels : Une zone géographique bien circonscrite avec ses caractéristiques 
géologiques, agronomiques, climatiques; 
- des facteurs humains : Le savoir faire qui s'est imposé aux hommes et que les hommes 
s'imposent pour en tirer le meilleur parti.  
 

L'AOC implique un lien étroit entre le produit, le terroir et le talent de l'homme avec l'idée 
de prééminence du terroir, du sol et de la notion de non reproductibilité dans un autre terroir. Pour 
être reconnu en AOC, le produit - unique et fruit d'un expérience ancestrale - doit provenir d'une 
aire de production délimitée, répondre à des conditions de production précises, posséder une 
notoriété dûment établie et acquise de longue date (c'est cette notoriété que l'appellation vise à 
protéger), faire l'objet d'une procédure d'agrément à la demande des producteurs.  

 

Excluant les excès du productivisme, cette démarche rejoint aujourd'hui les préoccupations 
de valorisation des ressources sur l'ensemble du territoire, de respect de l'environnement et de 
développement économique durable. 
 
4.INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE : L’IGP est réservé à des produits agricoles originaires 
d’une région ou d’un lieu déterminé dont une qualité déterminée (la réputation ou une autre 
caractéristique) peut être attribuée à cette origine géographique et dont la production et/ou la 
transformation et/ou l’élaboration ont lieu dans l’aire géographique délimitée. 
 

Pour bénéficier de l’IGP, un produit doit obtenir 
un Certificat de Conformité ou le Label Rouge, 
apporter les éléments justifiant le lien avec le milieu ou 
l’origine géographique, apporter les éléments prouvant 
qu’il est originaire de l’aire géographique (réputation). 
 

Contrairement à l’AOC, il n’est pas nécessaire 
que toutes les étapes de production et de fabrication du produit aient lieu sur l’aire géographique. 
Lors de la demande de Label Rouge, le produit doit apporter la preuve de sa qualité supérieure, 
notamment par des analyses sensorielles et des tests hédoniques. De même pour le Certificat de 
Conformité, la demande repose sur des critères objectifs, mesurables, contrôlables et significatifs 
pour le consommateur. 
 
5. LA DENOMINATION MONTAGNE : Un produit peut revendiquer cette dénomination si les étapes 
de sa production, de son élaboration et de son conditionnement ont lieu en zone de montagne. 

Aux Antilles, les zones de montagne concernent les communes ou parties de commune 
dont l’altitude est supérieure à 350 m ou à 100 m si la pente est d’au moins de 15%. Il n’est pas 
nécessaire de prouver l’existence de lien entre le produit et la zone Montagne. Cependant, la mise 
en évidence de ce lien pour un produit consolide la légitimité de l’appellation.   
 
6.PROCESSUS FRANÇAIS D’OBTENTION DES SIGNES DE QUALITE : La figure contiguë schématise 

la procédure qui au départ est toujours 
une démarche volontariste des 
producteurs. 
 

 Le cahier des charges est 
négocié entre ceux-ci et les instances 
de certification : l’Institut national des 
appellations d’origine (INAO) pour les 
AOC, les organismes certificateurs 
agréés pour les autres. Il est ensuite 
approuvé par les ministères de 
l’Agriculture et de la consommation. 
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7.AUTRES CERTIFICATIONS ( Amérique centrale et du Sud). Nous mentionnerons les deux 
principales. 
 

7.1.Le Réseau de l’Agriculture Durable SAN (Sustainable Agriculture Network) est un 
groupement d’ONG écologistes américaines. La principale 
et la plus connue étant Rainforest Alliance, ONG 
internationale de sauvegarde de la nature basée aux 
États-Unis, dont la mission est la protection des 
écosystèmes (population, faune et flore naturelles). En 
2003, les labels SAN, «Better Banana Project» et «ECO-
OK» ont été remplacés par un nouveau label «Rainforest 
Alliance Certified». 
 

Les normes SAN interdisent le déboisement des 
forêts primaires et comportent des prescriptions pour la 
gestion des sols et des eaux, la conservation des zones 
tampons, l’utilisation de pesticides, la lutte intégrée contre 
les parasites et la gestion des déchets.  

 

En outre, tout un volet socio politique est développé. Les 
entreprises certifiées SAN se doivent de respecter les 
conventions de l’OIT ratifiées par le pays dans lequel elles 
opèrent. Des obligations en matière de politique sociale, 
concertation avec le personnel, contrats et salaires, 

conditions de travail, absence de discrimination sont exigées. Le travail des enfants de moins de 
14 ans ainsi que le travail forcé sont interdits. C’est l’aspect le plus innovateur dans ce milieu 
bananier où les droits de l’homme ont peu été respectés. On peut citer encore : la liberté 
d’expression et le droit d’organisation et de négociations collectives; l’hygiène et la sécurité sur 
les lieux de travail; la limitation du temps de travail; la formation; le logement des travailleurs et 
les liens avec les communautés locales. 
 

Jusqu’à présent, selon la FAO, les labels ont rarement été apposés sur le produit. Toutes 
les plantations de Chiquita et de ReybanPac ont été certifiées conformes à la norme SAN.  
 

7.2.SA8000 (Social Accountability) : La norme SA8000 concerne la responsabilité sociale. 
Elle a été élaborée en 1998 par Social Accountability International (SAI), une 
ONG basée à New York, dont le conseil d’administration est composé 
d’experts des syndicats, des milieux d’affaires et des ONG. La norme prévoit le 
respect des principales conventions de l’OIT, notamment celles qui sont 
afférentes à l’interdiction du travail des enfants ou du travail forcé; à la garantie 
de la sécurité et de l’hygiène sur les lieux de travail; au droit d’organisation et 
de négociation collective.  

Elle comprend également des critères relatifs au temps de travail, aux 
salaires, à l’absence de discrimination et à la mise en place d’un système de 
gestion sociale.  
 

Selon la FAO « SAI accrédite des organismes indépendants de 
certification chargés de contrôler les installations de production. Les préposés 
aux contrôles doivent également être accrédités. La Norme SAI-SA8000 n’est 
pas mentionnée sur les produits. Les compagnies qui s’approvisionnent en 
quantités importantes auprès de fournisseurs sous contrat peuvent adhérer 

au programme de Membre signataire. Ce programme prévoit que la compagnie prenne les 
mesures nécessaires pour que ses propres installations et celles de ses fournisseurs obtiennent 
la certification dans le temps imparti, et rendent compte des progrès réalisés ».  
 

L’application de cette norme au secteur agricole a été décidée par SAI en 2000. Dole 
compte au nombre des membres signataires. À ce jour, deux plantations bananières ont été 
certifiées SA 8000 (Dole et Chiquita). 
 
 
 

 

 

 




